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Monsieur-

Le 20 l0 2008 vous m'avez invitd a pafticiper a un debat teldvise suite ir la diffusion d'un
documentaire sur la prcsse people.
L'e25 octobre a mon arrivde dans lc stuclio d'enregistrement. David Pu.jadas, la redactrice en
chel 'de l 'emission et vous-m0me €tes venu me voir pour nr annoncer que
-Laurence Piau reclactrice en chel'de Closer refusait que je sois present sur le plateau en
m€me temps qu"el le
- rellsait de dibattre avec ntoi
- ne souhaitait pas que je donne rnon point de vue sur le reportage diffuse qui concernait en
grande partie la redaction du magazine Closer.
En consdqueltce vous rl'avez proposd d'intervenir en deuxidme partie d'dmission aprds son
d6part. N'acceptant pas le diktat de Laurence Piau.l'ai refuse votre proposition et vous ai
formule mon intention de quitter le plateau. Vous vous 6tes alors "nguge d me laisser libre de
m'exprinrer sur le < systdme Closer > clue.je connais tres bien et de produire des documents.
Lorsque.ie sr,ris rentri sur le plateau en milieu de ddbat. Laurence Piau est sorti. mes
documents ont ete < conlisques ). et ie n'ai pas eu la pclssibilite r-ri le temps de m'exprimer
sur  le  docurnenta i re.
En efl'et. tnolt intervenlion a ete tris courte" les deux seules fbis ou j'ai aborde le < systeme
Closer >-i 'ai ete i t t tcrronrpu et vous avez donni la parole aux autres invites.. le recuperais le
droit de m'exprinrer qu'ur1e fbis lc sujet change.
Le docunrentaire a ite essenliellenrent tourne sur le rnagazine Closer et son fbnctionnement
deloyal envers ses corlcurrents (Plagiat. diflusion de f'ausses infbrrnations. vols
d'informations). hors vous laissez entcndre que ce fbnctionnen-rent malhonndte est le propre
de toute la presse people.
N'ayant pas de contradicteur sirieux l,aurence Piau a d'ailler,rrs pris grand soin de generaliser
ses propos et de parler au nom de la presse people.
Depuis 23 ans que.ie suis. journaliste.i 'ai col labore avec pratiquement toutes les r6dactions de
France et. ie n'ai jamais vu un lbnctionnernent aussi ab.iect que celui du magazine Closer.
Il est rnalhonn€te de f-aire croire que toute la presse people fbnctionne selon les principes de
Closer et Ici Paris.
J'ai part icipe a uue cinquantaine d'emissions l 'V et radio. j 'ai toujours eu la facult6 de
m'exprimer l ibrement (sauf une fbis Delarue ga se discute France 2 encore France 2).
.le suis surpris ct ecoeure de la fagon dont ce ddbat a dte mene. Pourquoi avoir acceptd les
condit ions de Laurence Piau ?
En consequettce. -ie ne veux pas donner nra caution d une dmission qui pratique la censure" je
nl 'oppose fbrntel lenicnt a la dif l i rsion d'une interview dans laquelle je n'ai pas pu m'exprimer
librernent.
. le vous rappelle que.je n'ai signe aLrcune autorisation de diff lsion a l ' issue de nton
intervention.
Si sous huitaine je n'ai pas votre conf irmation ecrite du retrait de cette sequence. je
demanderai d mon avocate Maitre Bureau-Merlet de vous assigner devant le tribunal
comDetent.


